III - CONDITIONS DE PARTICIPATION AU CIRCUIT DES COMPÉTITIONS HANDISPORT RÉGIONALES, INTERRÉGIONALES ET NATIONALES.

1.
GÉNÉRALITÉS :

1.1
Tout athlète handicapé physique, visuel, moteur ou sourd doit être licencié à la F.F.H. et répondre aux critères de classe ou catégories de handicap définies au Chapitre V des règlements Paracyclisme UCI.


1.2
Outre l’affiliation à la F.F.H, le club devra être déclaré à la Commission Paracyclisme par l’intermédiaire d’une Fiche Annuelle d’Enregistrement engageant ce dernier dans le circuit compétitions régionales, interrégionales et nationales.



Tout club n’ayant pas été enregistré et engageant ses athlètes sur une épreuve ne marquera aucun point au challenge national, ni à la coupe de France et se verra pénaliser sur chaque épreuve, jusqu’à régularisation.


1.3

Pour les circuits régional et interrégional, tous les coureurs handicapés doivent être titulaires d’une licence FFH. Pour les circuits de niveau national et international ils devront souscrire en plus une licence FFC/UCI.


1.4

Pour les tandems, les coureurs valides des Fédérations UFOLEP, FSGT, peuvent participer aux épreuves Handisport mais ils doivent être aussi titulaires de la licence FFH sur le circuit régional, interrégional. Pour les épreuves nationales (championnats de France, et P1 ou P2 UCI) et international (coupe du monde et championnats du monde) ils devront être titulaires d’une licence FFC/UCI.


1.4
Tout athlète doit présenter sa licence au départ d’une compétition Handisport. S’il n’est pas en possession de celle-ci, il se verra doubler son engagement et devra signer une décharge au regard de l’organisateur.


1.5

Tout athlète désireux de participer à une épreuve Handisport doit au préalable obtenir sa classification dans l’une des catégories de handicaps reconnues par le chapitre V au  règlement du Paracyclisme UCI.

2.
COMPÉTITIONS RÉGIONALES :


2.1 Des compétitions régionales  peuvent être validées par la commission fédérale, dans le cadre de l’initiation et du développement de l’activité, venant en complément du circuit interrégional et se déroulant sous l’égide de la FFH.


2.2 Ces épreuves sont ouvertes aux compétiteurs régionaux et interrégionaux ainsi qu’aux licenciés loisir, dans le cas ou ces derniers présentent aussi un certificat de non-contre-indication à la pratique du cyclisme en compétition de moins de 3 mois.


2.3 Elles sont dotées de points pour la qualification aux championnats nationaux. Elles entrent également dans l’attribution des points au challenge national et à la coupe de France.

3.
COMPETITIONS INTERREGIONALES :


3.1 Un circuit de compétitions interrégionales est mis en place selon un découpage prenant en compte la répartition géographique des clubs et des licenciés.


3.2 Elles sont ouvertes aux licenciés compétition Handisport et la licence FFC/UCI n’est pas obligatoire.


3.3 Elles sont organisées sous la réglementation Paracyclisme UCI et sont dotées de points pour la qualification aux championnats nationaux. 


3.4 Elles entrent dans l’attribution des points au challenge national et à la coupe de France.

4.
ACCES AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE:

4.1
Tout comme les courses internationales, le Championnat de France sur route est placé sous la réglementation Paracyclisme UCI et permet de comptabiliser des points au classement Ranking List international.


4.2
L’accès aux championnats de France est soumis aux résultats obtenus dans les épreuves régionales, interrégionales, nationales et internationales.


4.3
 Pour être qualifié aux Championnats de France sur route, tout coureur handicapé devra marquer un maximum de points sur les courses inscrites au calendrier fédéral. Le nombre d’athlètes qualifiés dans chaque catégorie sera équivalant à 75 % des pratiquants enregistrés dans ladite catégorie (arrondi au nombre supérieur).


4.4
La qualification pourra également s’obtenir en terminant sur le podium de ses championnats interrégionaux. Les trois premiers seront qualifiés s’il y a au moins cinq coureurs au départ dans leur catégorie. Deux qualifiés pour quatre au départ et un qualifié pour trois au départ


4.5
Attribution des points :

-
Pour les épreuves interrégionales, le dernier arrivé marquera 20 points, puis 1 point supplémentaire jusqu’au premier. S’il y a au moins 4 coureurs au départ dans la catégorie, un bonus de 5 points sera accordé au 1er, 3 points au second et 1 point au 3ème.
- Pour les épreuves régionales, le dernier arrivé marquera 10 points, puis 1 points suplémentaire jusqu’au premier. S’il y a au moins. 4 coureurs au départ, un bonus de 3 points sera accordé au 1er, 2 points au second et 1 point au 3ème
-
Pour les sélections internationales, il sera accordé un forfait de 30 points pour la participation, transformé en 40 points pour une place dans les dix premiers et en 50 points pour une place sur le podium

- Pour les courses internationales (P1), il sera accordé un forfait de 10 points pour la participation, transformé en 20 points pour une place dans les dix premiers et en 30 points pour une place sur le podium.


4.6
L’engagement aux Championnats de France doit être enregistré au moins quinze jours avant l’épreuve. Un engagement tardif ou sur la ligne donnera lieu à pénalité.


4.7
 Pour un non-voyant, au moins deux courses de qualification devront être effectuées avec le même pilote.


4.8
 Tout non-voyant monté en catégorie supérieure en cours de saison disputera les Championnats de France dans sa nouvelle catégorie.


4.9
 En cas de sous-représentation d’une catégorie Tandem, la Commission Fédérale pourra faire évoluer cette dernière dans la catégorie qui lui est supérieure (à l’exception de la catégorie B/J (Tandems Jeunes). Elle serait dès lors soumise aux mêmes règles que sa catégorie d’accueil et dans ce cas, les B/V (Tandems Vétérans) et B/F (tandems Féminins) pourraient s’affronter chronologiquement avec les B/2 et les B/1.


4.10
Dès la clôture des engagements des Championnats de France (QUINZE jours avant l’épreuve), la Commission Fédérale validera ou non les engagements au regard des règlements.


4.11
Tout licencié handicapé physique, visuel, moteur ou sourd, ne remplissant pas les conditions suscitées ne pourra s’engager à ces dits championnats.


4.12
L’acquittement du droit d’engagement, indiqué au Chapitre VIII, sera réclamé à l’émargement, tout comme les éventuelles pénalités. Le représentant de la Commission Fédérale adressera, dix jours avant l’épreuve, la liste des engagés à l’organisateur et au Délégué Fédéral.

5.
ENGAGEMENTS :


5.1 
Le responsable de club ou section effectue ses engagements auprès de l’organisateur, en fournissant l’ensemble des renseignements demandés et en acquittant un droit d’engagement (Chapitre IX de nos règlements).


5.2 

Les engagements des coureurs doivent être enregistrés au moins huit jours avant l’épreuve. Si ce délai n’est pas respecté, le coureur se verra doubler son engagement lors de l’émargement.


5.3
Un licencié handicapé visuel ne pourra s’engager avec un pilote habituellement au service d’un autre club, qu’avec l’accord du président de celui-ci ou du responsable de section. C’est sous le nom du club du nom voyant que sera effectué l’engagement.



5.4

Le club reçoit de la commission fédérale, en début de saison, autant de dossards qu’il a enregistrés d’athlètes en compétition.



5.5

Au départ de certaines épreuves, l’athlète reçoit une puce électronique que le club garantit en début de saison par une caution de 50 € pour l’ensemble de ses licenciés.

6.
ÉQUIPEMENTS : 


6.1
L’équipement des coureurs devra être conforme aux tenues cyclisme et aux couleurs du club Handisport. Les deux équipiers d’un tandem devront porter le même équipement.


6.2
Le casque sera de type à coque rigide (C.E.).


6.3
Couleurs de casque

En plus du fait que le port du casque est obligatoire, pour faciliter la tâche des Commissaires et permettre au coureur d’une même catégorie de mieux se situer, celui-ci devra être de couleur ou recouvert d’un couvre casque différent pour chaque catégorie :


- rouge pour C5, T2, H3, B1


- blanc pour C4, H2, BF


- bleu pour C3, H1, B2


- noir pour C2, T1, H4


- jaune pour C1, CV, BV, HV


- vert pour BJ, HF, HJ


- orange pour S.

7.
CLASSES OU CATÉGORIES :


7.1
Pour les solos : cinq classes de handicap, voir Chapitre II (Règlements Généraux) annexe 1 (Classification UCI Paracyclisme). Au plan national, une catégorie Vétéran (45 ans au 1er janvier) est mise en place, toutes catégories de handicaps confondues.


7.2
 Pour les tandems : cinq catégories (B/1, B/2, B/V (Vétéran), B/F (Féminine) et B/J (Jeune).


7.2.1Pour les B (tandems) et en dehors de la catégorie Féminine, c’est le coureur handicapé visuel qui détermine la catégorie dans laquelle ils seront engagés.  Si le tandem est composé d’un homme et d’une femme, il évoluera sous les mêmes règles que les B/1, B/2 ou B/V.

7.2.2
Tout coureur handicapé visuel se présentant au départ d’une épreuve Handisport sur route avec un pilote F.F.C, 1ère ou 2ème catégorie, sera engagé en catégorie B/1Handisport. Sont exclus les pilotes amateurs (route et piste) sélectionnés en Equipe de France dans les trois dernières années civiles. Pour les professionnels, ils devront avoir quitté le professionnalisme depuis trois ans révolus. 


7.2.3 
C’est au club de l’athlète non-voyant qu’il appartient de vérifier que les conditions ci-dessus  sont bien respectées par leurs athlètes.


7.2.4
La catégorie Jeune comprend tous les coureurs ayant au minimum 14 ans et au maximum 20 ans au premier janvier. Si l’un des deux coureurs a moins de 14 ans (13-17, 13-25), il ne pourra s’engager au départ d’une épreuve officielle Handisport. Si l’un des deux coureurs a plus de 20 ans (17-25), il ne pourra prétendre à un classement en catégorie Jeune. Toutefois, tout coureur, à la date de ses 17 ans et en possession d’une autorisation parentale, peut obtenir une dérogation, s’il en fait la demande  auprès de la Commission Fédérale, pour évoluer en catégorie B/2 et s’il accepte, dès lors, d’être régi par les règles de cette même catégorie.


7.2.5
Pour pouvoir s’engager en catégorie B/V (Tandem Vétéran), le coureur handicapé visuel et son pilote devront être âgés respectivement de 45 et 40 ans minimums au premier janvier. Si le pilote à moins de 40 ans, ils seront engagés en B/2. 


7.2.6
Les coureurs handicapés visuels Hommes qui débuteront en compétition, seront affectés à la catégorie B/2, sauf s’ils disposent d’un pilote classé 1er ou 2° catégorie F.F.C et/ou  sous réserve de supériorité manifeste, à l’appréciation de la Direction Technique. Ils seront alors affectés à la catégorie B/1.


7.2.7
Les coureurs des catégories B/1 et B/2 marquent des points, à chaque course, sur les sept premières places de leur catégorie (7.6.5.4.3.2.1 point). S’il n’y a que trois, mais au moins trois, coureurs dans la catégorie à l’arrivée d’une épreuve, ils marqueront 7.6.5 points.


7.2.8
Le passage en catégorie B/1 se fera systématiquement lorsque le coureur aura totalisé 25 points. Dans ces 25 points, devront figurer deux places de premiers.


7.2.9
L’application des points n’est effective que s’il y a au moins trois équipages à l’arrivée en B/2, ou si un concurrent s’impose en B/2 en devançant aussi, un, deux ou trois coureurs de la catégorie B/1.


7.2.10
 Si un tandem B/2, s’impose devant tous les coureurs de la catégorie supérieure B/1 et si ces derniers sont au moins trois à l’arrivée, il accédera directement à cette catégorie où il sera déclaré vainqueur.


7.2.11
 Lors des Championnats de France Route, les vainqueurs de la catégorie B/2, monteront en B/1.


7.2.12
 Afin de préserver un nombre constant d’athlètes dans la catégorie B/1, redescendent en fin de saison autant d’athlètes qu’il en est monté. La Commission Fédérale détermine chaque année le nombre d’athlètes qui évoluera en B/1. 


7.2.13
  C’est les points acquis aux sept premières places de chaque course qui détermine la montée ou la descente de catégorie. Si vingt cinq points (dont deux victoires) permettent d’accéder à la catégorie supérieure, en revanche, c’est le plus faible score qui occasionne la descente en catégorie. En cas d’ex æquo, c’est les places de premier puis de second et ainsi de suite qui les départagent.


7.3
 Pour les handbikes : quatre catégories de handicap  (voir Chapitre II,  annexe 1, Classification UCI Paracyclisme) auxquelles se rajoutent au plan national, les catégories féminine, Vétéran et Jeune (tout handicap confondu).


7.3.1
La catégorie H/J se compose d’athlètes âgés de 14 à 20 ans. Dès 18 ans, il est néanmoins possible d’évoluer avec les seniors après autorisation médicale et avis de la commission fédérale.


7.3.2
La catégorie Vétéran H/V est formée d’athlètes âgés d’au moins 55 ans au 1er janvier.


7.3.3
La catégorie T, comporte deux catégories (voir chapitre II, Classification). Pour l’année 2010 et compte tenu qu’il n’y a pas de courses spécifiques pour cette catégorie, la qualification aux championnats de France du CLM sera direct et de droit. Un titre de champion de France ne sera attribué qu’en cas de 3 participants minimum. Le départ du CLM des tricycles s’effectuera devant le premier départ des HC.


7.4
Pour les Sourd, quatre catégories, S, SJ et SV (mêmes tranches d’âge que les B, C, H et T).
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